


La date du 9 décembre 1905 a marqué une
étape majeure dans la mise en œuvre d'une
République laïque qui « assure la liberté de
conscience » et « garantit le libre exercice des
cultes sous les seules restrictions édictées [...]
dans l'intérêt de l'ordre public ». Près de vingt
ans après les deux grandes lois du 28 mars 1882
et du 30 octobre 1886 instituant
respectivement, dans l'école publique, la laïcité
des enseignements et celle des personnels, la loi
du 9 décembre 1905 a enraciné la laïcité dans
les institutions de notre République.






















